LE ROLE DU PROCUREUR GENERAL DANS LE RENFORCEMENT DE LA CONFIANCE DES CITOYENS ENVERS LEUR JUSTICE

-propos introductifs de Monsieur Olivier  de BAYNAST , procureur général près la cour d’appel d’Amiens, président du comité consultatif des procureurs du conseil de l’Europe  au sommet mondial des procureurs généraux et procureurs en chef à Bucarest (Roumanie) , les 23, 24 et 25 mars 2009- . 
Mesdames et messieurs  je suis très honoré de présider cette session dont le thème rejoint mes préoccupations comme procureur général de Picardie, une  région de deux millions d’habitants située au nord de Paris. 

Ce thème correspond également au travail que nous accomplissons au sein de ce comité consultatif des procureurs des quarante sept pays membres du conseil de l’Europe ,issu des travaux des conférences des procureurs généraux d’EUROPE,   que je préside depuis le premier janvier.

En effet, ce comité qu’on appelle plus brièvement :  le CCPE est le correspondant du conseil consultatif des juges (CCJE) et sa mission consiste notamment à veiller à l’application des lignes directrices sur le rôle des procureurs, telles qu’elles figurent dans la recommandation 2000/19 du Conseil de l’Europe. Dans cette recommandation, quelques principes se dégagent, qui me paraissent pouvoir  être les pierres angulaires de ce que doit être le ministère public/ procureur général et procureurs, pour être un ciment de la confiance des citoyens envers leur justice. 
Je vous recommande aussi de vous reporter aux « normes de responsabilité professionnelle et droits et devoirs essentiels des procureurs et poursuivants » adoptées par, l’association internationale des procureurs et poursuivants le 23 avril 1999 auquel je me réfèrerai aussi très largement .  

LA CONFIANCE DES GENS ENVERS LA JUSTICE SERA D’AUTANT PLUS GRANDE  QUE LES MAGISTRATS SERONT INDEPENDANTS OBJECTIFS  ET IMPARTIAUX ET CELA QUEL QUE SOIT LE SYSTEME EN PLACE 
L’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  dispose que « toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable , par un tribunal indépendant et impartial , établi par la Loi  » ; il convient de tirer les conséquences de ceci dans les fonctions des juges et des procureurs, deux acteurs majeurs d’une bonne justice : autonomes mais complémentaires, qui chacun dans son domaine de compétence est comptable de la confiance des hommes et des femmes envers leur justice .  

Nous sommes d’avis que l’article 6 de la CEDH impose  aux ETATS de donner aux non seulement aux  juges , ce qui est évident  et aux procureurs des garanties d’indépendance, seules de nature à garantir un caractère équitable au procès  auquel ils participent, ces garanties leur permettant d’être impartiaux et objectifs. 

Ceci ne veut nullement dire que le système hiérarchique avec à la tête le ministre, est incompatible avec cette exigence  mais il faut en revanche , prévoir un certain nombre de procédures garantissant la transparence du dispositif et permettant de ne pas susciter  le soupçon comme par exemple le fait que les instructions du ministre dans un dossier individuel soient écrites et versées au dossier  . 
-Un principe qui va de soi : l’indépendance des juges doit être garantie 

Pour les juges, le principe a été rappelé   par de nombreux textes nationaux , européens et internationaux   et notamment : la recommandation N°R(94)12 du comité des ministres aux Etats membres sur l’indépendance, l’efficacité et le rôle des juges (1994)  . 

Les juges doivent être  indépendants   et nommés sans intervention du gouvernement, ils doivent   prendre leurs décisions  de façon impartiale, sans être l’objet d’aucune influence, selon leurs propres convictions et leur propre interprétation des faits et conformément aux règles de droit en vigueur, sans avoir à rendre des comptes de leurs décisions à aucune personne étrangère au monde judiciaire.  

- mais le ministère public doit se voir reconnaître lui aussi des garanties  lui permettant d’être objectif et impartial .

On doit  déduire de la recommandation 2000/19 sur le rôle du ministère public dans le système de justice pénale que : 
Comme pour les juges, le recrutement, le déroulement de carrière, la discipline des procureurs  doivent  s’exercer de façon transparente  et impartiale avec une instance indépendante et représentative où les procureurs ont leur place ; 

Comme pour les juges, le droit à la formation et à des conditions matérielles satisfaisantes doivent être reconnus aux procureurs, il serait même souhaitable que des formations communes soient prévues ; 

Comme pour les juges, les membres du Ministère public doivent être objectifs  et ne sauraient voir leur rôle limité à accuser face à la défense car ils doivent protéger la société par le respect du droit  mais en même temps garantir les  libertés ;
Comme pour les juges, des lignes de comportements prenant leur source dans l’éthique et des pratiques de bonne conduite, doivent guider les procureurs dans leur action et garantir leur indépendance en confortant la confiance du public envers sa justice ; 

Comme pour les juges et même si dans certains Etats, les instructions individuelles aux procureurs  par la  hiérarchie sont autorisées,  il doit être interdit à l’exécutif  ou à la hiérarchie des procureurs de leur donner des ordres de non poursuite ou de non condamnation ou de non exécution d’une décision, ou tout ordre contraire à la Loi  et toute instruction quand elle est autorisée,  doit  être donnée selon une procédure transparente ; quand le procureur général donne à un  procureur l’ordre de ne pas poursuivre, le public pense immédiatement qu’il cherche à protéger une ami de l’exécutif ou des milieux d’argent , ou de certains réseaux plus ou moins occultes   .

-Les garanties reconnues au ministère public assurent   l’indépendance des juges  : la recommandation 20019 sur le rôle du ministère public dans le système de justice pénale, qui est le texte de base et qui précise notamment  que le rôle et les attributions spécifiques du ministère public en matière d’enquêtes , de poursuite , devant les tribunaux , en matière d’exécution,  doivent être fixés par la loi de telle  façon qu’il n’entrave pas l’indépendance et l’impartialité du juge  dont il est une des condition,que ce principe doit trouver application même hors de la sphère pénale . 

Les conséquences de ceci sont qu’il convient aussi que le juge et le procureur disposant de telles garanties, respectent chacun les attributions de l’autre et prêtent  attention à ses décisions ou à ses avis en ayant conscience de ce  que leurs  missions  sont distinctes mais complémentaires et que chacune des deux fonctions doit concourir pour sa part à l’accomplissement d’une  bonne justice assurant la sécurité, le respect des lois et garantissant les droits et les libertés. 

J’espère vous avoir convaincus, mesdames et messieurs du rôle fondamental des procureurs pour une bonne justice et pour fonder la confiance envers cette  bonne justice. C’est dire la nécessité absolue pour nos Etats, de permettre à leurs procureurs d’être objectifs et impartiaux. 

Et pour décliner concrètement et synthétiquement les différents aspects que je viens de développer  : 

· un recrutement transparent et fondé sur les compétences ;
· une formation initiale et continue adaptée ;

· une déontologie assise sur des lignes directrices claires ;

· la capacité à diriger et (ou) à contrôler l’objectivité et l’impartialité du travail des enquêteurs concomitamment  à leur efficacité ;
· la capacité  à éclairer les juges ; 

· l’aptitude à  écouter, à expliquer les choix d’action publique et les décisions au public ;
· une responsabilité dans la bonne exécution des décisions quand cela relève de leur compétence car si les décisions sont mal et (ou) pas exécutées, l’opinion publique perd confiance dans sa justice ;

· un rôle reconnu en matière de protection des libertés et de respect des lois ;
· un statut protecteur sans être corporatiste ;

· des moyens matériels suffisants.

Je vous remercie. 

